
Travailler à plusieurs dans une société agricole
Objectifs
Identifier les conditions de réussite du travail à plusieurs (et particulièrement en
association) pour élaborer un projet commun durable S’approprier des outils de base
d’une communication saine

Enjeux
Travailler à plusieurs en s'associant en agriculture est de plus en plus souvent une
option envisagée pour mener l'activité agricole plus sereinement. Gestion du temps de
travail partagée, implications économiques et financières, prise de décision, etc...
Nombre de questions surgissent alors, en amont ou pendant l'association. Il est
indispensable de bien réfléchir et préparer le collectif sur les aspects humains afin
d’anticiper les sources de conflits qui peuvent en découler et mettre en danger
l'activité agricole.

Pré-requis
Aucun pré-requis nécessaire

Contenu
Accueil des participants, présentation du stage
Présentation des stagiaires, recueil des attentes.
Identifier ses propres critères de réussite et bien-être dans la société
Repérer les conditions de bon fonctionnement d'un groupe, à partir de partage
d’expériences, et d'un apport de la Théorie Organisationnelle de Berne :
Des fondements humains clairs et partagés
Une organisation et gouvernance adaptées aux objectifs et permettant à chacun de se
sentir à sa place
Un système de communication et de régulation des tensions
Transposition à son collectif : partage des points de vue sur les points d’appui et
points à clarifier pour un projet durable
Un ou deux rendez-vous en accompagnement individualisé sont organisé après la
formation avec une problématique identifiée et choix d’une situation à résoudre/faire
évoluer

Modalité d'enseignement
présentiel

Infos complémentaires
Organisée par ARDEAR PACA - Hautes
Alpes

Durée de la formation 2 jour(s)
Date limite d'inscription 09/01/2026

Tarifs
Adhérent 604€
Non adhérent 604€
Non agricole 604€
gratuit pour les agriculteurs éligibles
VIVEA
Nous consulter pour les cas hors Vivea

Plus de renseignements
Vanessa Picard
adear05@orange.fr
ARDEAR / ADEAR Hautes Alpes
Maison de l'Agriculture
2 rue Paul Aubert
05000
GAP
Tel. 07 81 47 19 95

Taux de satisfaction : 94% de taux de
satisfaction sur la dernière session de
cette formation%

Modalités d'accès : 

Conditions générales de formation

Règlement intérieur

Dates, lieux et intervenants
12 janv 2026
09:30 - 17:30 (7hrs)

Maison de l'Agriculture 2 rue Paul Aubert
05000 Gap

Lise Escallier, formatrice et accompagnatrice de
projets collectifs
Vanessa Picard, animatrice et accompagnatrice à
l'installation

13 janv 2026
09:30 - 17:30 (7hrs)

Maison de l'Agriculture 2 rue Paul Aubert
05000 Gap

Lise Escallier, formatrice et accompagnatrice de
projets collectifs
Vanessa Picard, animatrice et accompagnatrice à
l'installation

Financeur(s)

Bulletin d'inscription

Nom _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Prenom _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Adresse _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Courriel _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Téléphone _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Merci d'envoyer ce bulletin, votre chèque (si nécessaire) et votre attestation VIVEA à l'ADEAR05.
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